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Chères Cessonnaises, 
chers Cessonnais, 

Vous avez été nombreux à apprécier 
la rentrée cessonnaise. Il faut dire 
qu'elle fût riche avec notamment 
l'incontournable salon "Délices des 
plantes", la braderie, qui a fêté ses 

50 ans après deux ans d’interruption, mais 
également l’accueil des nouveaux habitants. 
Des moments de partages et de rencontres 
qui font la dynamique de notre Ville.

Toute aussi importante, la période 
dans laquelle nous entrons appelle au 
devoir de mémoire et à la solidarité. Elle 
aussi dispose de moments de partages 
et de rencontres. Pour cela nous nous 
retrouverons à la commémoration du 
11-Novembre et relançons l’action "Boîtes 
de Noël solidaires" avec les associations 
caritatives cessonnaises. La culture est 
aussi un moyen universel de nous retrouver 
et je vous invite donc à découvrir, dans le 
dossier du mois, notre action culturelle qui 
se veut accessible à tous.

Notre Ville a, une fois de plus, été appréciée 
par le jury du Conseil National des Villes 
et Villages Fleuris qui reconduit le label 
4 fleurs de notre belle commune. Cette 
distinction, plus haut niveau du label des 
Villes et Villages fleuris, nous encourage à 
la recherche permanente de l'amélioration 
du cadre de vie des habitants, source de 
bien-être pour tous. Il récompense ainsi 
la diversité végétale, le fleurissement 
tout au long de l’année, le soin apporté au 
patrimoine arboré, la qualité de conception 
des aménagements des espaces publics 
respectueuse de la biodiversité et sobre en 

ÉD
IT

O ressources. Et à ce titre, je tiens à saluer 
les agents chaleureusement qui œuvrent au 
quotidien en ce sens. 

Une dynamique et un cadre de vie que 
nous souhaitons conserver tout en 
agissant face à la crise énergétique. 
Depuis plusieurs années, nous menons 
une politique volontariste de maîtrise de 
nos dépenses énergétiques qui s'appuie 
sur le fameux triptyque de la transition : 
sobriété, efficacité et production d'énergies 
renouvelables (voir le CIM de juillet 2022 et 
le "bilan énergies" 2021 sur le site internet 
de la Ville). Elle nous a permis de diminuer 
nos consommations de 39,2 % par habitant 
par rapport à 2006. 

Aujourd'hui, entre l'augmentation du 
coût de l'énergie qui impacte le budget 
municipal et la demande de l'État de 
diminuer de 10 % nos consommations 
afin d'éviter les coupures cet hiver, nous 
nous devons de prendre des mesures 
immédiates. Notre objectif est d'éviter les 
fermetures d’équipements et de préserver 
le fonctionnement des écoles et des 
crèches. Vous retrouverez le détail des 
mesures en page développement durable.

Les services de la Ville sont pleinement 
mobilisés sur le sujet et je sais pouvoir 
compter sur la vigilance de tous.

Votre Maire,
Jean-Pierre Savignac
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Concilier cadre de vie 
et sobriété énergétique
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17-18 septembre 
Délices de Plantes
3 500 visiteurs ont arpenté les stands de 
la 15e édition. Au milieu des exposants et 
animations deux nouveautés ont attiré le 
public : la balade canoë à la découverte de 
la nature et la création de nichoirs avec les 
élus du conseil municipal des jeunes. 

20 septembre 
L'arrivée du métro à Cesson-Sévigné ! 
La, très attendue, ligne b du métro reliant 
Cesson-Sévigné à Saint-Jacques de la Lande 
est en service depuis le 20 septembre. 
La ligne b est en service de 5h15 à 0h25 du 
lundi au mercredi ; jusqu'à 1h25, du jeudi au 
samedi ; de 7h10 à 0h25 le dimanche. 
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Plusieurs centres de loisirs se sont associés à l'arrivée du 
métro. Les enfants ont réalisé une soixantaine de dessins 
sur le thème "Notre métro idéal". Les œuvres ont été expo-
sées pendant un mois dans plusieurs stations de la ligne b 
du métro. 

RETOUR EN IMAGES
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23 septembre 
Opération "Nettoyons la Nature" 
à l'école Notre-Dame
Bravo aux 3 classes de l'école 
Notre-Dame qui ont participé à 
l'opération de sensibilisation à 
l'écologie. Une action qui fête ses 
25 ans. 

1er octobre
Accueil des nouveaux habitants 

Une belle matinée au Carré Sévigné avec 
les nouveaux Cessonnais accueillis par les 

services et les élus de la Ville.

2 octobre
On n'a pas tous les jours 50 ans ! 
Après deux ans d’absence le comité des 
fêtes a enfin soufflé les 50 bougies de la 
braderie. La foule était au rendez-vous de 
cet évènement incontournable. 

5 - Le CIM novembre 2022

RETOUR EN IMAGES



Prévention
Co losse  aux 
pieds d'argile

Colosse aux pieds d'argile a pour 
missions la sensibilisation aux 
risques de violences sexuelles, 
de bizutage et de harcèlement 
en milieu sportif. L'association 
accompagne également  les 
victimes de tels abus. À la suite de la 
signature d'une convention avec la 
Ville en avril, les interventions dans 
les écoles et la formation d'agents 
communaux et associations, une 
permanence mensuelle aura lieu, à 
partir du 14 novembre, le 2e lundi 
du mois pour toutes les personnes 
souhaitant échanger sur le sujet 
quelle que soit leur situation.
 Ý sur inscription auprès de 

l'Espace Citoyen au   
02 99 83 52 00

Environnement
Plan de gestion 
des arbres 2023
Réunion publique

Comme chaque année, la Ville 
va mettre en action le plan 
d'entretien de son patrimoine 
arboré. Le service des Espaces 
Verts présentera aux Cessonnais les 
différentes techniques d'entretien, 
les principaux chantiers en cours 
et à venir (élagage...) ainsi que les 
zones de plantations d'arbres. 
Entrée libre. 
 Ý mercredi 23 novembre à 18h, à 

l'Espace Citoyen

L'ACTU EN BREF
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Cérémonies 
Journée citoyenne
Comme chaque année, en amont de la cérémonie du 11-Novembre, 
l'ensemble des établissements scolaires est invité à participer à la journée 
citoyenne avec la Ville, L'Union Nationale des Combattants, Cesson Mémoire 
et Patrimoine et le Comsic École des Transmissions.
 Ý jeudi 10 novembre à 14h30, place du Marché 

Commémoration du 11-Novembre 
La Ville et L'Union Nationale des Combattants vous invitent à la 
cérémonie commémorative du 11-Novembre. Après le fleurissement des 
stèles à partir de 9h30 et l'office religieux à 10h30, rendez-vous à 11h30 
place du Marché devant le monument aux morts. Le dépôt de gerbe et 
la remise de médailles seront suivis d'un vin d'honneur offert par la 
municipalité au centre de loisirs. Vous pouvez également participer au 
banquet de l'UNC au Carré Sévigné sur inscription.
 Ý inscription pour le banquet auprès des responsables de quartiers 

ou au 06 84 91 35 53 avant vendredi 4 novembre

Face aux succès des ateliers 
numériques gratuits proposés par 
Orange, en partenariat avec la Ville, 
de nouvelles séances sont proposées 
à partir de janvier.
Au programme, quatre séances 
d'1h30 pour mieux appréhender 
son smartphone, comprendre son 
fonctionnement et savoir utiliser 
les principales fonctionnalités. Les 
ateliers sont animés par des salariés 
volontaires d'Orange. C'est le moment 
de réserver sa place ! 
 Ý ouvert aux plus de 60 ans, sur 

inscription au CCAS (centre 
communal d'action sociale),   
02 99 83 52 00

Social
De l'aide pour maîtriser 
l'outil informatique

60 ans et plus : une 
semaine d'information 
pour une retraite sereine
Les CCAS d'Acigné, deThorigné-
Fouillard, de Cesson-Sévigné et 
le Clic Alli'âges se mobilisent 
afin d'organiser une semaine 
d'information du 14 au 18 
novembre ! 
L'objectif ? Vous informer sur les 
aides et soutiens existants dans 
différentes thématiques liées 
au bien vieillir : consommation, 
habitat, sécurité, numérique. Des 
ateliers, conférences, animations 
seront l'occasion de vous présenter 
l'ensemble des interlocuteurs du 
territoire sur vos problématiques 
quotidiennes. Cette semaine est 
aussi un prétexte pour se réunir 
dans des moments d'échanges 
conviviaux et ludiques, partager vos 
expériences et acquérir de bonnes 
pratiques / bons réflexes.
Les rendez-vous auront lieu sur les 
trois communes et des aides aux 
transports seront organisées pour 
vous y accompagner si besoin. 
 Ý programme complet auprès du 

CCAS et au 02 99 83 52 00

Un sourire pour Noël : partage et solidarité !
La Ville renouvelle l'opération "Boîtes solidaires pour Noël" en 
partenariat avec le club Interact Cesson Triskell (Rotary Club) et 

les associations caritatives cessonnaises. Chacun est appelé à faire un geste 
simple pour offrir aux Cessonnais isolés un joli cadeau. Composez votre boîte, 
type boîte à chaussures, avec trois petites attentions : une douceur (chocolats, 
bonbons), un cadeau culture (place de ciné ou de spectacle, livre de jeux...) et un 
produit de beauté (savon, crème, gel douche...) et pensez à l'emballer joliment. 
Déposez votre boîte au CCAS à la mairie, au Carrefour Contact, Carrefour City, 
à l'agence Blot, ou à la cabane des proximités à ViaSilva avant le 10 décembre.
 Ý CCAS au 02 99 83 52 00



Rennes Métropole va engager d’importants travaux 
de rénovation de l’unité de valorisation énergétique 
(UVE) de Rennes Villejean. 

Ce projet nécessite la fermeture de cette unité 
pendant près de 18 mois et engendre des coûts 
de détournement des déchets par camions vers 
d’autres départements.

Cette fermeture implique également une baisse 
des recettes sur la vente de chaleur aux foyers 
Rennais, ainsi qu’une baisse des recettes liées 

à la commercialisation de la 
capacité résiduelle de l'UVE 
pour le traitement des déchets 
extérieurs.

Pour faire face aux investissements 
liés à ce projet, la majorité des élus 
de Rennes Métropole a voté, en mars 2022, le taux 
de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) applicable en 2022. Il s’élève désormais à 
7,5 % .

LA VILLE EN ACTION
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Projet de trambus : 
consultation publique

Déchets : nouveaux taux

Rennes Métropole, compétente en matière de transport, travaille sur la mise en place du réseau  
"trambus", dont deux des lignes concerneront Cesson-Sévigné. C’est l’une des actions inscrites dans le projet 
de Plan de déplacements urbains (PDU), l'objectif étant d'inciter les métropolitains à circuler en transports 
en commun pour, notamment, décongestionner la rocade de Rennes. Entre novembre et décembre une 
consultation des habitants sera organisée dont plusieurs actions se dérouleront sur la commune.

Rennes Métropole

7,5 %
Taux de la Taxe 
d'Enlèvement 
des Ordures 
Ménagères

• Une exposition 
Elle présentera le projet 
tout au long de la période de 
concertation du 21 novembre au 
20 décembre à la mairie-annexe, 
du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
et de 13h à 17h15 (sauf le mardi 
matin et jusqu'à 16h le vendredi). 

• Des ambassadeurs à la 
rencontre des habitants 
et des usagers
Des ambassadeurs iront à la 
rencontre des habitants et 
usagers sur le secteur du Taillis 
afin d'échanger sur le projet et 
recueillir les avis.

• Une réunion publique
Une réunion publique de pré-
sentation et d'échanges aura 
lieu jeudi 8 décembre à 17h30 à 
l'Espace de Grippé. Vous pour-
rez également participer à des 
ateliers 
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LA VILLE EN ACTION
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Vélo, trottinette, monoroue... Les déplacements doux se développent dans les rues, une 
bonne nouvelle pour l’environnement et la santé ! Toutefois, les règles existent aussi pour 
ces modes de déplacement et avec le retour de l’hiver et la baisse de la visibilité en début 
et fin de journée, il convient de rappeler quelques règles d’usage pour permettre à tous de 
cohabiter sereinement sur le domaine public. 

En deux-roues aussi je respecte les règles

Système de freinage
obligatoire

Avertisseur sonore
obligatoire

Casque  attaché obligatoire 
pour les moins de 12 ans et 

recommandé pour tous

 (art. R.412-7 du CR).

Gilet à haute visibilité
Il est obligatoire de nuit et en 

visibilité réduite et recommandé 

le reste du temps (art. R.412-7 du CR)

Trottinette ou vélo, je vérifie mon équipement

Feux avant et arrière
obligatoires

Dispositifs réfléchissants 
arrière et latéraux
obligatoires

Trottinette électrique

Vitesse 
maximum 
autorisée 
25 km/h.

Interdit 
au moins 
de 12 ans

Une seule 
personne

Casque audio, écouteurs, oreillettes... interdits 
L’usage du téléphone tenu en main est également 
interdit. (art. R.412-6-1 du CR)

À savoir
Sur une remorque dont la largeur 
dépasse 1,30 mètre, les dispo-
sitifs d’éclairage doivent être 
ajoutés à cette dernière (cata-
dioptres, feux de position). 

Des règles aussi 
pour les enfants
Nous invitons les parents 
à s’assurer que les enfants 
circulent en respectant les 
consignes de circulation :  
protégez-les et rendez-les visibles 
(éclairage, casque, chasuble, 
respect du code de la route). 

Assurances 
• vélo et VAE (vélo avec assistance 
électrique) de moins de 250 W et 
dont la vitesse ne dépasse pas 25 
km/h : assurance non obligatoire
• VAE dont la puissance dépasse 
250 W et dont la vitesse dépasse 
25 km/h assimilé à une moto :  
assurance obligatoire. 
• trottinette électrique (y compris 
les trottinettes en libre service) : 
posséder une assurance en 
responsabilité civile qui couvre 
les dommages causés à autrui 
(blessure d’un piéton, dégâts 
matériels sur un autre véhicule...). 

Circulation 
• circulation sur les trottoirs :
interdite aux vélos et autres 
engins (art. R.412-7 du CR). Seuls les 
enfants de moins de huit ans 
sont autorisés à emprunter les 
trottoirs, à condition de rouler à 
une allure raisonnable et de ne 
pas gêner les piétons. (art. R.412-34 

du CR)

• zones de rencontre, zone 20 : 
respectez la priorité du piéton. 
(art. R.413-1 du CR)
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Le gagnant du concours de photos
Félicitations au Rennais Steven Delahaye ! Il a remporté le plus de suffrages lors du concours photographique organisé par 
la Ville dans le cadre de Délices de plantes. 



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Depuis plusieurs années la Ville déploie différentes 
mesures en faveur de la sobriété énergétique dans 
ses bâtiments communaux : rénovation thermique, 
installations photovoltaïques et utilisation d'un outil 
de gestion technique centralisée. Malgré ces efforts 
constants, la crise actuelle nous demande de faire 
davantage d'efforts immédiats. Depuis le 22 octobre une 
série de mesures est mise en place afin de limiter notre 
consommation énergétique.

Crise énergétique : 
des mesures immédiates

La piscine : 
équipement le plus énergivore

La piscine représente 32 % de la facture énergétique 
de la Ville, un effort sur cet équipement doit être 
réalisé pour faire diminuer les consommations. 
• baisse des températures de l'eau
Bassin sportif : 27°C 
Bassin ludique, toboggan, pataugeoire : 28°C
• fermeture du jacuzzi, du sauna et des séances 
bébés nageurs qui imposent une eau chauffée à 
32°C
• fermeture de la piscine du 16 décembre au 6 janvier. 
Ce temps de fermeture profitera aux formations 
des agents et aux travaux de réparation. Si elle est 
autorisée, la vidange sera réalisée. 

Les bâtiments communaux : 
des consignes d'éclairage et de 
températures

• baisse de l'intensité de l'éclairage dans les salles 
sportives
• baisse des températures de chauffage, lorsque 
celui-ci sera déclenché, dans les salles sportives : 
grandes salles : 14°C - petites salles : 17°C - vestiaires : 
17 °C
Ces températures seront abaissées avant 11h et 
après 16h avec maintien d’un minimum (grandes 
salles 11°C, petites salles 14°C, vestiaires 14°C) 
• uniformisation de la température dans l'ensemble 
des salles communales à 19°C (Salles de Grippé, Pont 
des arts, Hôtel de Ville, Carré Sévigné...)

• fermeture de certains équipements sportifs 
(salles) pendant les vacances scolaires de Noël, 
d'hivers et du printemps en concertation avec les 
associations 
• coupure de l'éclairage extérieur des bâtiments 
communaux. 

Les écoles et crèches sont des équipements 
préservés des mesures mises en place.

Médiathèque : nouvelle organisation

À partir du 2 janvier 2023, la médiathèque du Pont 
des arts fermera ses portes le lundi. Cette fermeture 
permettra de limiter la consommation énergétique 
du bâtiment pendant deux jours consécutifs 
(dimanche et lundi). Afin de permettre à chacun, 
notamment les commerçants de se rendre à la 
médiathèque, les horaires seront étendus les mardis, 
vendredis et samedis.

Bon à savoir 
La consommation énergétique de la Ville 
(équipements communaux, hors éclairage 
public) représente 3 % de la consommation 
du territoire (électricité : 1,94% - gaz : 3,3% ).

Le chiffre

+ 150 %
de prévision d'augmentation de 
la facture énergétique en 2023 par 
rapport à 2022
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DOSSIER

Coup de projecteur
sur le Pont des arts
Vous êtes déjà passés devant le Pont des arts, mais connaissez-vous 
tous les services qui s'y cachent ? Nous vous proposons une visite 
des lieux.



 

Un centre culturel 
aux multiples facettes
Niché au cœur d'un parc, dans le centre-ville, le Pont des arts est le lieu culturel cessonnais. Ouvert à 
tous, il nous invite à découvrir la culture sous toutes ses formes. La Ville s'attache à faire de ce centre 
culturel un espace d'expression, de diffusion et de découverte. 
Alors osez pousser les portes !

Un bâtiment pour quatre pôles 
d'action culturelle
Lorsque l'on franchit les portes du Pont des arts, un 
grand hall nous invite à choisir notre chemin parmi 
les 4 pôles : 
• la médiathèque ; 
• l'école des arts ; 
• le service saison culturelle ; 
• la Galerie Pictura.
Si chacun des espaces développe son propre 
univers : lecture publique, apprentissages, 
spectacles, expositions, ils ont pour objectif 
commun de rendre accessible la culture à tous les 
Cessonnais, des plus jeunes aux seniors. 

Les équipes se mettent à pied d’œuvre pour 
proposer des actions permettant d’étendre, de 
diversifier et surtout, d’inclure tous les publics, en 
favorisant le développement des connaissances, de 
la pratique et des liens entre ces différents pôles. 

À quelques pas du Pont des arts, nous n'oublions 
pas le Carré Sévigné qui accueille les nombreuses 
propositions artistiques de la Ville.

Au Pont des arts vous trouverez aussi la billetterie 
pour acheter vos places de spectacles, découvrir 
le programme de l'année et poser toutes vos 
questions.

Le chiffre

55
agents travaillent au Pont des 
arts pour vous accueillir tout au 
long de l'année...

Au Pont des arts , 
la culture se vit comme une 
expérience, une rencontre, 

un moment qui fédère.
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La saison culturelle de la Ville est portée par 
l'équipe du Pont des arts. Tout au long de l'année, 
une grande variété de spectacles et d'expositions 
est programmée pour le plus grand plaisir des 
artistes et des spectateurs.

Si la saison culturelle bat son plein en présentant 
des spectacles aussi bien à l'Auditorium au sein 
du Pont des arts ou au Carré Sévigné, elle ne se 
limite pas à l'organisation. Elle recherche aussi à 
développer : 

• la connaissance pour transmettre et faire 
comprendre, à travers des temps de médiation 
ou d'échanges avec les artistes, le message et la 
volonté artistique.

Gwenaëlle DELPAL
adjointe chargée de la culture

Comment démarre la saison 2022-2023 ? 
Depuis la présentation de saison en juin et 
l’ouverture de la billetterie, le public a répondu 
présent et des spectacles sont déjà complets. 
La qualité et la variété des spectacles proposés 
nous permet de toucher un vaste public. C’est 
une saison placée sous le signe de la liberté avec 

la Carré d’Or. Nous avons aussi besoin de retrouver 
des moments de convivialité. Le bar du Carré Sévigné 
est ouvert avant et après le spectacle et nous avons la 
chance, jusqu’à présent, de recevoir des artistes qui ont 
plaisir de venir échanger quelques mots avec les spec-
tateurs à l’issue de la représentation. Une réflexion est 
en cours pour un accueil similaire à l’auditorium. 

Que proposez-vous pour rendre la culture plus 
accessible ou ouvrir la culture à tous ?
Avec l’offre culturelle diversifiée proposée par le Pont 
des arts : école, médiathèque, spectacles et exposi-
tions, j’aimerais inviter tous les Cessonnais à franchir 
nos portes. Je crois aux échanges, aux liens que l’on 
peut tisser autour d’une exposition, d’un spectacle. 
Cela passe par une médiation culturelle adaptée, 
nous recevons beaucoup de groupes au Pont des arts, 
des tous petits aux lycéens sans oublier nos seniors. 
Nous permettons également des échanges avec des 
plasticiens, des comédiens qui viennent expliquer leur 
démarche artistique. Nous allons également proposer 
des visites du Carré Sévigné. Pour ceux qui n’osent pas 
franchir les portes, nous essayons d’aller à leur ren-
contre en proposant des animations en extérieur ou 
en nous rendant dans les entreprises pour proposer 
des rencontres entre artistes et salariés. 

La saison culturelle
• la rencontre pour inviter le spectateur à 
participer à une expérience humaine et sociale où 
tous ses sens et son imagination sont sollicités. 
Et pourquoi pas sortir la culture des murs du Pont 
des arts ? C'est l'une des ambitions de l'équipe !

• la pratique pour amener chacun, à son niveau, à 
développer son goût pour la culture et sa capacité 
artistique quelle qu'elle soit. Pour cela, le Pont 
des arts développe des résidences d'artistes et 
médiation avec les scolaires. Les artistes, présents 
lors de la saison culturelle, interviennent autour 
d'animations, de visites ou d'ateliers spécifiques. 
Des ateliers sont aussi proposés aux tout-petits et 
aux personnes âgées. 
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Les expositions qui jalonnent la saison culturelle 
à la Galerie Pictura sont un bel exemple de 
médiation culturelle. En effet, autour d'un thème 
annuel, en 2022-2023 "réalité ou illusion", les 
agents préparent des visites guidées pour les 
associations, les écoles, les EHPAD. En moyenne 
1 000 personnes bénéficient de ces temps 
d'échanges à chaque exposition. La richesse des 
spectacles, du jeune public aux adultes permet de 
proposer à tous les établissements scolaires de la 
maternelle au lycée des séances dédiées. 

Les chiffres

35
spectacles proposés en 
2022-2033, vous trouverez 
toute la programmation 
au Pont des arts (n'hési-
tez pas à la demander) ou 
en ligne sur le site 
ville-cesson-sevigne.fr.

13 353 
spectateurs accueillis en 
2021-2021

350
personnes en moyenne
par spectacle

DOSSIER



Vous pouvez venir jouer, sur place, à l'un des 
60 jeux de société proposés ou participer aux 
nombreuses animations organisées tout au long de 
l'année. Ateliers créatifs, séances contées, activités 
pédagogiques, projections de films rythment le 
programme. Il y a même une grainothèque ! Un 
espace de partage de graines.

L'accès à la culture est une notion fondamentale 
du Pont des arts et la médiathèque poursuit cette 
logique d'inclusion en proposant des ateliers 
numériques en partenariat avec l'association 
Ensemble Partageons le Numérique. 

La médiation
Autre élément fort, la médiation. Les agents de 
la médiathèque reçoivent chaque semaine des 
scolaires pour des séances autour du livre et de la 
lecture. Ils travaillent aussi avec les tout-petits, 
les crèches et assistants maternels pour porter 
le plaisir de la lecture et des histoires au-delà de 
leurs murs.

La médiathèque
Au rez-de-chaussée du Pont des arts, juste avant 
la Galerie Pictura, la médiathèque vous accueille 
autour de la lecture, de la musique, du 7e art ou 
encore du numérique. Un espace où chacun trouve 
une raison d'aiguiser sa curiosité, de se détendre, 
d'apprendre et même de jouer ! 

Un fonds documentaire
À la médiathèque vous pouvez bien entendu 
emprunter des livres (romans, documentaires, 
revues, BD...), mais pas seulement, l'équipe a 
développé un fonds de CD et DVD pour tous les 
goûts, et particularité à Cesson-Sévigné vous 
pouvez emprunter des partitions ! 
Les bibliothécaires sont à votre écoute pour vous 
accompagner dans votre recherche.

Des espaces aménagés
Installez-vous dans un fauteuil avec votre bouquin 
pour un moment détente. Les plus studieux, 
pourront profiter du calme de l'espace de travail et 
de l'accès Wifi gratuit avec leur propre matériel ou 
avec l'un des ordinateurs à disposition.

Le chiffre

51 000
documents sont disponibles 

à la médiathèque

Un lieu de vie où 
l'on partage, participe 

et échange.
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Le parcours découverte
Dès trois ans, les plus jeunes peuvent s'éveiller 
au monde artistique en participant à des ateliers 
adaptés. Ils explorent de manière ludique et 
sensorielle l'univers sonore, le mouvement et 
les arts plastiques. Entre 6 et 8 ans, l’enfant 
peut s’inscrire dans un dispositif d’initiation à 
l'un des arts. L’occasion de mettre en place les 
fondamentaux, de découvrir plusieurs instruments 
et pratiques chorégraphiques. 

Pour tous les âges
Les plus grands dès 7 ans (8 ans pour la danse) 
et les adultes peuvent choisir leur instrument, 
parmi une vingtaine, ou leur discipline entre la 
danse classique, contemporaine, jazz et hip hop. 
Ces séances organisées en cycle d’apprentissage, 
selon l'âge, prennent en compte la progression et 
le projet de l’élève. Les arts plastiques, déclinés 
autour d’une thématique annuelle, sont dispensés 
pour tous les niveaux et offrent un panorama de 
possibilités techniques : crayon, fusain, peinture, 
pastel, modelage … 

Partager son art
L’école des arts c’est aussi des manifestations, 
des expositions, des spectacles, des concerts, des 
conférences proposés par et pour les élèves. Ils 
partagent avec vous leur talent, leur progression, 
leur imaginaire. Ils vous invitent parfois en dehors 
du Pont des arts. Le 18 novembre, par exemple, 
vous pourrez découvrir 
les ensembles 
rock à la brasserie 
Skumenn (impasse des 
Charmilles).

Au Pont des arts vous ouvrez aussi les portes de l'école des arts pour y apprendre plusieurs pratiques 
artistiques : les arts plastiques, la danse et la musique. Ouverte aux enfants, comme aux adultes, l'école 
forme des artistes amateurs par le biais d’un enseignement de qualité alliant plaisir et exigence de la 
pratique. Les enseignants permettent à chacun de s’accomplir en qualité d’artiste amateur. Les élèves 
restituent ensuite leurs travaux lors des temps d’expositions, participent à des projets transversaux 
collectifs ou montent sur scène.

L'école des arts

Les chiffres

1 250
élèves sont inscrits cette 
année et 32 professeurs y 

enseignent.

Ensemble Cordes sensibles [guitares] . 

DOSSIER
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Les rythmes scolaires ou l'intérêt de l'enfant 

Un peu d’histoire
Depuis 1882, la question du meilleur rythme scolaire 
pour les élèves se pose. Au fil des années, le temps 
scolaire est passé de 30h à 24h, de 5 jours de classe 
à 4 jours, de 4 semaines de vacances en été à 16 
semaines de vacances réparties sur l’année.
Les adaptations étaient liées à des impératifs éco-
nomiques (les enfants devaient aider aux travaux 
des champs), puis touristiques. À partir des années 
80-90, on a réfléchi à une semaine de 4 jours avec des 
vacances raccourcies, c’est le choix qui a été fait en 
Ille-et-Vilaine dans les années 90.

La semaine de 4,5 jours depuis septembre 2013
En 2012, avec une équipe de chercheurs, le ministre de 
l’Éducation Nationale de l’époque remet en cause cette 
répartition sur 4 jours, afin d’alléger et de favoriser les 
temps d’apprentissage. 
S’ensuit une loi invitant les communes à repenser avec 
les équipes enseignantes, la répartition des apprentis-
sages sur 4,5 jours. 
Sur le temps libéré, le deuxième objectif était de 
mettre en œuvre des Temps d’Activités Périscolaires 
permettant à tous les élèves d’accéder à des formes 
variées de culture et de sport. 
Jugeant cette répartition mieux adaptée au rythme 
de l’enfant, la majorité municipale de 2008-2014 fait 
le choix de cette mise en œuvre dès septembre 2013. 
De nombreuses réunions publiques ont été organisées 
afin d’élaborer un projet concerté, qui, au-delà des nou-
veaux rythmes, permettait aux enfants de nombreuses 
découvertes lors des temps périscolaires. 
Après 9 années de ce rythme de 4,5 jours, chacun 
a trouvé ses marques malgré une proposition artis-
tique et sportive « allégée » sur le temps périscolaire.

Chacun, qu’il soit parent, enseignant ou responsable 
d’association, a des intérêts parfois éloignés de celui 
de l’enfant. D’où l’intérêt d’une décision concertée et 
d’un accompagnement à la réflexion.
Les parents d’élèves des deux écoles publiques ont 
majoritairement exprimé leur choix du maintien de 
la semaine à 4,5 jours. 
Mais la majorité municipale en a décidé autrement 
par le biais d’une pondération inadaptée, et nous le 
regrettons.

Quel budget pour demain ?

En cette rentrée, les communes, comme l’ensemble 
des acteurs économiques, doivent faire face aux bou-
leversements de notre économie : coûts de l’énergie, 
inflation et hausse des taux d’intérêts.
Parmi ces difficultés, la tendance lourde est celle 
du coût de l’énergie, pour laquelle la seule réponse 
est la sobriété énergétique qui ne doit toutefois 
pas entraîner de réduction directe des services aux 
citoyens.
Malgré ces difficultés qui ne vont qu'augmenter, 
il faut investir et mettre en œuvre des solutions 
comme la production d’énergie à bilan carbone nul 
(solaire, bois) ainsi que la sobriété énergétique glo-
bale au quotidien.
La baisse de la part des déplacements « voiture 
solo », la mise en place de moyens de production de 
chaleur diversifiés, bois, réseau de chaleur, consti-
tuent autant de solutions dont bon nombre de com-
munes ont su s’emparer depuis plusieurs années. 
Ces enjeux sont devant nous, les solutions sont 
connues et génératrices des emplois non délocali-
sables de demain.
Nous espérons qu’ils feront partie des analyses qui 
vont fonder les choix budgétaires d’investissement 
de notre commune d’ici la fin de ce mandat.

Nos permanences du samedi matin à 11h, salle du Pressoir : 19 et 26 novembre
    elu.e.s-ecologistes-solidaires@ville-cesson-sevigne.fr
      @cessonecologiqueetsolidaire  @Cessonsolidaire



 
EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Permanences des élus
Samedi 5 novembre
Jeanne FÉRET, adjointe  
chargée de la vie citoyenne 
et de communication

Samedi 12 novembre
Pierre ÉON, adjoint chargé de la 
sécurité

Samedi 19 novembre
Isabelle WYART, adjointe chargée 
des finances et du budget  

Samedi 26 novembre
Christian PARISOT, adjoint chargé 
des associations et du sport

Construisons ensemble la rentrée scolaire 2023

La taxe d’ordure ménagère augmente de 75 % en 2 ans 
En 2021, le Conseil Métropolitain a fait le choix d’uniformiser le taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères sur l’ensemble de la Métropole, justifiant un service identique pour toutes les communes (sauf 
pour Rennes qui bénéficie des services supplémentaires). Le taux est donc passé à 5,70 % pour tous les 
métropolitains, ce qui a engendré une première hausse de cette taxe pour les Cessonnais de 33 %.

Cette année, les élus métropolitains ont voté une nouvelle hausse de ce taux, le passant de 5,7 % à 7,5 % afin 
de financer des travaux de remise en état de l’Unité de Valorisation Énergétique de Villejean. Si les élus 
de la majorité de Cesson-Sévigné, siégeant au Conseil Métropolitain, s’étaient abstenus au moment du 
vote de l’uniformisation des taux, ils ont, en ce début d’année, voté contre cette nouvelle augmentation.
 
En effet, toutes les pistes d’économies n’ont pas été explorées par la Métropole pour équilibrer ce budget 
annexe et aucun engagement n’a été pris de revenir au taux précédent une fois les travaux de remise en 
état effectués. D'autant plus que, d’ici un an, le service de collecte des ordures ménagères sera réduit à une 
collecte tous les 15 jours y compris pendant l’été au lieu d’une collecte hebdomadaire aujourd’hui ! 

À la suite des échanges et observations faites par 
des familles, des représentants de parents d’élèves, 
des enseignants mais également des responsables 
associatifs sur les rythmes scolaires, nous avons 
souhaité remettre la question à l’ordre du jour afin 
que tous les acteurs éducatifs, membres du Projet 
éducatif territorial (enseignants, parents d'élèves et 
associations) soient interrogés. En effet, la précé-
dente consultation sur les rythmes scolaires date de 
2018 et seules les familles avaient été interrogées.

Le point de vue des familles demeure essentiel, c’est 
pourquoi nous avons pondéré les réponses afin que 
l’expression de celles-ci revête une place plus impor-
tante (50 % pour les familles, 25 % pour les ensei-
gnants et 25 % pour les associations). 60,5 % des voix 
se sont exprimées pour un retour à 4 jours. Les asso-
ciations s’étant peu exprimées, si nous les retirons 
virtuellement du comptage et répartissons les voix 
entre les familles pour 75 % et les enseignants pour 
25 %, le choix de 4 jours l’emportait tout de même. 
Comme annoncé, nous avons appliqué les résultats 
du sondage. Cette nouvelle organisation n’engendre-
ra pas d’économie pour la Ville puisque les charges 

fixes (charge de personnel notamment) de la Mairie 
ne vont pas diminuer. Les équipes éducatives, ont 
pu constater pour les plus jeunes enfants, une perte 
de repères et une fatigue accentuée le mercredi 
entre le temps d’école, la restauration et le centre 
de loisirs, fatigue qui se ressent le jeudi à l’école. 
Nous savons également que des parents font régu-
lièrement le choix de mettre leurs enfants à l’école 
Notre-Dame puisque celle-ci est restée à 4 jours. 

Notre souhait est de co-construire avec l’ensemble 
des acteurs éducatifs le projet pour la rentrée 
2023, tant au niveau des horaires de l’école, de la 
pose méridienne mais également de l’accueil des 
enfants le mercredi matin. 

Le Maire Jean-Pierre Savignac 
reçoit sur rendez-vous, 
chaque mercredi de 8h30 à 10h.
Tél. : 02 99 83 52 00

Permanences des adjoints
le samedi de 10h à 12h, 
à l’Espace Citoyen 
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Agence à Cesson-Sévigné
02 99 62 57 31
www.rennes-habitat.fr

La qualité au service de votre jardin ! 

CHANTEPIE          02 22 91 04 10          15, place de l’Eglise

Les premières lunettes électroniques 
qui facilitent la lecture 

des personnes dyslexiques 
92% des porteurs disent que Lexilens®

change leur vie* 

Vous êtes ou vous connaissez 
quelqu’un de dyslexique ? 

Venez faire un test offert en magasin ! 

CESSON-SÉVIGNÉ 
Marine & Sophie 
6 mail de Bourgchevreuil 
02 23 45 18 01
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LE CONSEIL MUNICIPAL

Compte-rendu du 
conseil municipal 
du 5 octobre

LE CONSEIL MUNICIPAL
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Voici les principales délibérations de la séance 
du Conseil municipal du mercredi 5 octobre. La 
liste des délibérations est disponible sur le site 
internet de la Ville : ville-cesson-sevigne.fr

Achat groupé d'énergie : vœu pour la mise en place 
d'un bouclier tarifaire pour les collectivités locales
Depuis plusieurs années, les collectivités d'Ille-et-
Vilaine se sont massivement regroupées autour du 
Syndicat Départemental d’Énergie 35 (SDE35) afin 
de mutualiser leurs achats de gaz et d'électricité. 
Ce mouvement est issu d'une obligation imposée 
par l'État aux collectivités de mettre en concur-
rence leurs fournisseurs d'énergie et à l'impos-
sibilité pour elles, sauf quelques exceptions, de 
conserver l'accès aux tarifs réglementés. 
Cette organisation collective a permis à toutes les 
structures publiques du département de disposer, 
depuis plusieurs années, des meilleures conditions 
d'achat possibles et ainsi optimiser leurs budgets 
de fonctionnement. 
Aujourd'hui, avec l'explosion des tarifs de gros 
de gaz et d'électricité, les conséquences finan-
cières des collectivités d'Ille-et-Vilaine vont être 
majeures, et pour certains impossibles à surmon-
ter en 2023. 
Les élus ont demandé solennellement à l'État de 
mettre en place, dès le 1er janvier 2023, un bouclier 
tarifaire à destination des collectivités locales. Ce 
vœu sera transmis au SDE35. 

Projet d'aménagement d'un parc d'habitat à la 
Monniais : avenant au traité de concession 
d'aménagement
Les délais de l'opération ont été allongés d'une 
année à l'unanimité (6 abstentions). La concession 
d'aménagement est donc fixée à cinq années. 

Petite enfance : le point sur les effectifs de la 
rentrée
• 489 élèves dans les écoles maternelles publiques 
et privée sous contrat ; 
• 849 élèves dans les écoles élémentaires 
publiques et privée sous contrat ; 
• 720 élèves au collège Bourgchevreuil
• 63 élèves au collège St Louis les Apprentis 
d'Auteuil
• 45 élèves au collège Léontine Dolivet (Ozanam)
• 1 257 élèves au lycée Ozanam

Lancement du 1er budget participatif
Le budget participatif est un dispositif permettant 
de déposer et voter pour des projets imaginés par les 
habitants eux-mêmes ! Il vise à impliquer davantage 
les Cessonnaises et Cessonnais, dans la vie locale. 
Les citoyens peuvent ainsi proposer et valoriser 
des projets qui répondent à leurs besoins et à leurs 
attentes. Toutes les infos dans le CIM de décembre et 
sur cesson-sevigné.fr

OCC football : autorisation de diffusion en direct 
sur internet des rencontres de National 3 
À la suite de l'accession de l'équipe Senior 1 de 
l'OCC Football en championnat National 3, la fédé-
ration française de football, en partenariat avec la 
société Fuchs sports, diffusera les rencontres en 
direct sur internet. Deux caméras vont être 
installées dans la tribune du stade Roger Belliard. 

Dénomination de nouvelles voies
Les rues Heinrich Hertz et des Hêtres ont été  
nommées pour identifier clairement les adresses 
de nouveaux immeubles à ViaSilva. 

Renouvellement de bail commercial
Il a été approuvé à l'unanimité le renouvellement 
du bail commercial du bâtiment situé à l'angle 
de la rue de la Fresnerie et du Cours de la Vilaine 
pour servir à l'exploitation d'un fonds de  
commerce de poissonnerie. 



FUSIO
Cuisine et décoration
47F rue de rennes
35510 Cesson-Sévigné
0299057108
www.fusio-cuisine.fr

LEICHT-MIELE-BORA-NOVY-SERAX-HK LIVING-POLSPOTTEN

Suivez-nous 
Fusio Cesson-Sévigné       @fusio_leicht_rennes

Leicht laque Le Corbusier ombre naturelle 31

Céramique HK Living Assiettes  mouchetées 
collection HK Living

Rétro sofa
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Sylvie Jegaden propose de la réflexologie 
plantaire à domicile

De toi à moi les P'tits Bouts : dépôt-vente de 
vêtements pour enfants et adultes

Traiteur Avec goût : un traiteur de proximité

Sonia Deviller travaillait dans le domaine de la restau-
ration mais avec la crise sanitaire elle remet en ques-
tion son parcours professionnel. À la lecture d'une 
annonce sur SOS village pour la reprise du dépôt-
vente de vêtements c'est le déclic : elle change de voie. 
« J'ai repris le même mode de fonctionnement que 
Chantal Moreau, qui a tenu pendant 10 ans le dépôt-
vente. J'essaye de développer le rayon pour hommes 
car il y a de la demande. » La clientèle a suivi et « il 
faut compter un mois et demi d'attente pour déposer 
un vêtement. »
De Toi à moi les P'tits Bouts est ouvert du lundi au 
samedi, de 10h à 19h
 Ý 49 A rue de Rennes, 02 99 65 95 84

Sonia Deviller, gérante du dépôt-vente de vêtements. 

Après avoir exercé son métier de cuisinier dans des 
grands établissements de la région parisienne, Alexandre 
Grimaldi ouvre sa propre affaire à la Monniais. 
« Je prépare, à mon domicile, des plats fait maison 
pour les déjeuner et le dîner du quotidien avec une 
touche professionnelle » explique le passionné. Le 
principe ? « Il faut commander la veille pour venir 
chercher les plats le lendemain, cela me permet de 
travailler avec des produits frais, de saison, et d'éviter 
le gaspillage. » Chaque jour, Alexandre propose un plat 
unique et un dessert. Vous pouvez aussi faire appel au 
cuisinier pour des petits baptêmes ou mariages. 
Avec goût est ouvert du lundi au vendredi, de 11h30 
à 13h30 et de 17h30 à 19h. 
 Ý 16 B rue de l'Étournel, 06 98 63 43 91,  

Facebook : @avecgout, Instagram : avecgout35

Dans sa cuisine, Alexandre Grimaldi 
prépare plats de cuisine traditionnelle. 

Infirmière de formation, Sylvie Jegaden s'est formée 
pour proposer de la réflexologie plantaire. 
« J'interviens à domicile pour proposer un moment de 
relaxation, de détente et d’apaisement. Je travaille 
sur certains maux comme les troubles du sommeil, 
digestifs, ou le stress en stimulant les zones réflexes 
des pieds. » La réflexologie plantaire est un accompa-
gnement, un complément aux soins qui ne se subs-
titue pas à l'expertise médicale. « Cette technique 
douce non invasive s'adresse à tous les âges et à 
chaque morphologie. »
Sylvie Jegaden intervient du lundi au samedi, de 8h 
à 17h. 
 Ý s.jegaden.reflexo@orange.fr ; 06 89 37 95 52 

Sylvie Jegaden, praticienne certifiée 
pour proposer la réflexologie plantaire. 

ÉCONOMIE & COMMERCE



 

NEUF – RÉNOVATION 
BOIS – ALU – PVC – MIXTE 
FABRICATION – AGENCEMENT – ESCALIERS - DRESSING 

Tél. 02 99 62 18 40 108 ROUTE DE FOUGÈRES – LA VICTOIRE – CESSON-SÉVIGNÉ 
www.brunodelahaye.fr – menuiserie@brunodelahaye.fr  

HULINE Patrice
Plomberie - Chauffage

Aménagement salle de bain
Remplacement de chaudières

NEUF ET RÉNOVATION

48 rue de Bray - 35510 CESSON-SÉVIGNÉ - Tél : 02 99 83 74 28 - patricehuline@orange.fr

MAGASINS COOPÉRATIFS 
À RENNES, ST-GRÉGOIRE, 

CESSON-SÉVIGNÉ, 
BRUZ ET VERN-SUR-SEICHE

Biocoop Scarabée travaille avec plus de 250 productrices et producteurs locaux. Au total, les produits 
locaux représentent 22,5% de l’offre en magasins ! Un pourcentage considérable, quand on sait 
que la moyenne dans la distribution, bio et non bio en France, stagne à 2,2%*. Derrière ces chiffres, ce sont 
des productrices et des producteurs bio qui s’installent et peuvent vivre de leur activité, en partie grâce 

à vos achats, et des terres sans pesticides, à deux pas de chez vous. www.scarabée-biocoop.fr 

*source : IRI 2021 

COMMANDES EN LIGNE 
ET LIVRAISON À DOMICILE 

www.bio.coop 
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Les spectacles à la Glaz Arena
Comédie
Un couple magique
Pièce de Laurent Ruquier, avec 
Stéphane Plaza, Valérie Mairesse et 
Jeanfi Janssens. Mise en scène de 
Jean-Luc Moreau.  
 Ý samedi 19 novembre à 20h30 à 

la Glaz Arena  
   Tarifs : à partir de 53 €

Musique
Carmina Burana 
Évènement musical et chorégra-
phique, le spectacle de Carmina 
Burana est l'un des chefs d’œuvres 
les plus célèbres du XXe siècle. 
 Ý jeudi 1er décembre à 20h à la 

Glaz Arena  
   Tarifs : à partir de 37 €
 Ý billetterie à la Glaz Arena  

glazarena.com

Pont des arts : les dates à retenir 
Humour 
Chaunu Show
Vous connaissez le dessinateur de presse mais 
connaissez-vous l'homme de scène ?
Chaunu, le caricaturiste showman vous livre sa 
vision de l'actualité, dessinant en direct tout en 
jouant la comédie. L'homme au marqueur fou dé-
cortique l'info dans une revue de presse loufoque 
et déjantée et pourtant tellement juste. Rien ne lui 
échappe ! 
De et avec Emmanuel Chaunu. 
 Ý jeudi 1er décembre à 20h à l'auditorium du Pont des 

arts ; tarifs : 24 € / 20 €

Exposition
Andréa d'Amario
Andréa d’Amario est un peintre, mais un peintre 
pas comme les autres : il joue avec des tubes lumi-
neux comme des pinceaux. Il dessine dans l’espace 
des architectures monumentales, trace des lignes, 
tire des traits, expérimente l’espace. 
Créant des paysages comme des galaxies, des 
constellations arbitraires, ce dernier nous invite à 
observer l’espace, le regard se perd en gravitation 
et se fixe tantôt sur une portion d’ombre, tantôt sur 
un éclat de lumière. 
 Ý du 9 novembre au 14 décembre à la Galerie Pictura

Chaunu Show.©
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Espace Férié
Nouvelle exposition temporaire 
du musée des Transmissions à 
partir du 22 novembre
"De la parole à l'image - 
Communiquer pendant l'Entre-
deux-guerres" : après la Première 
Guerre Mondiale, la France se 
reconstruit. Les moyens de com-
munication tels que le téléphone, 
la radio ou le télégramme se per-
fectionnent. La télévision, quant 
à elle, voit le jour durant cette 
période. Toutes ces manières 
de communiquer, pénètrent 
doucement dans le quotidien des 
foyers français, pour devenir au-
jourd’hui essentielles à leurs vies 
quotidiennes. Entrée gratuite. 
 Ý 02 99 84 32 87 ; espaceferrie.fr

Rencontre
Podium 213
Dans le cadre des Jeux Olympiques de 
Paris 2024, la Fédération Française 
d'Art propose une plateforme, Podium 
213, avec pour objectif de mélanger les 
pratiques sportives et artistiques. En 
tant que Ville labellisée Terre de jeux 
2024, Cesson-Sévigné accueille une 
rencontre, organisée par Podium 213, 
avec l'artiste Laurent Perbos autour  d'une projec-
tion de ses créations plastiques artistico-sportives.
 Ý mercredi 16 novembre à 20h, salle Paul Janson

CULTURE 
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OCC tennis de table 
Ping 4-7 ans
Découverte du tennis de table, 
développement de l'habileté, de 
la coordination et de la motricité 
avec un matériel pédagogique 
adapté. 
Dimanche 6 novembre, de 10h30 
à 11h30. 
Tarif : 10 €. Sur inscription.

Championnat par équipe seniors
Deux équipes évoluent au niveau 
national. L'entrée est libre pour 
découvrir le spectacle et les encou-
rager salle Paul Janson.
Samedi 5 novembre, à partir de 

17h, la Nationale 2 reçoit Mara-
mande Raquette et la Nationale 3 
reçoit Haubourdin.
Samedi 26 novembre, à partir de 
17h, la Nationale 2 reçoit Merignac 
et la Nationale 3 Venizel. 
 Ý occessontt.fr

Cesson Force Athlétique
Qui portera la charge la plus lourde ? 
L'association organise son Grand 
Prix. Ce sport consiste à enchaîner 
trois mouvements sur jambes. Les 
athlètes ont trois essais, le but 
étant de porter le plus de charges. 
Samedi 5 novembre, de 9h à 20h, 
salle de musculation à l'Espace 

Le tir à l'arc, un sport d'équipe ? 

Sportif Bourgchevreuil.
Entrée libre. 
 Ý ffforce.fr

Cesson Rennes Métropole 
Handball 
Les matchs à domicile de l'équipe 
élite du mois de novembre
Jeudi 3 novembre : CRMHB contre 
Limoges ; 
Jeudi 17 novembre : CRMHB 
contre Créteil 
à 20h30 à la Glaz Arena.   
Tarifs : à partir de 8 € 
 Ý cesson-handball.com

OCC Sophrologie
Atelier découverte autour du 
stress. 
Samedi 26 novembre, de 9h30 à 
12h, au château de la Monniais. 
Tarif : 10 € par participant pour 
une durée de 2h30. 
 Ý inscriptions :   

sophro.occ@gmail.com

Au Centre du Mouvement
Ateliers "la cage thoracique, char-
nière du mouvement" 
Dimanche 27 novembre de 9h30 à 
12h30, au château de la Monniais. 
 Ý inscriptions : 06 48 19 94 31 ; 

feldenkrais-acm@laposte.fr

United Fight Night
Une compétition d'envergure 
nationale de Kick Boxing 
La Glaz Arena, l’ASCR Muaythaï 
de Rennes et le Fight Gym 
Beaussetan s’associent pour vous 
proposer cette compétition de 
boxe. Tarifs : à partir de 23 €. 
Vendredi 25 novembre à partir de 
18h à la Glaz Arena. 
 Ý glaz-arena.com

Équipe jeunes : Benoît, Nils, Paul, Mathieu et Gatien. 

SPORT

Le tir à l’arc est un sport individuel, certes, mais c’est également un 
sport d’équipe. Bien entendu, lorsque l’archer est en face de sa cible 
sur le pas de tir, il est son plus grand adversaire (concentration, préci-
sion, régularité, et parfois… un peu de chance que certains appellent 
le talent). La pratique en équipe est un peu différente : à trois contre 
trois en équipe ou bien à deux contre deux en double mixte, le tir à 
l’arc devient un challenge collectif et permet à chacun de se dépasser 
voire de se révéler, poussé par son ou ses coéquipiers. L’ambiance sur 
les pas de tir est également totalement différente : alors que pour le tir 
individuel, on entendrait presque voler les flèches. Pour le tir en équipe 
en particulier lors des duels, le pas de tir résonne des cris d’encourage-
ment et de ferveur. C’est une sacrée expérience à vivre !
Pour la saison 2021-2022, l'équipe de jeunes s’est classée 3e au cham-
pionnat départemental. L’équipe féminine en arc classique a, quant 
à elle, remporté le titre au championnat départemental ainsi que la 
médaille d’argent au championnat de Bretagne.
 Ý Curieux d’observer une pratique individuelle? Passez encoura-

ger les archers lors de la compétition, samedi 19 et dimanche 20 
novembre à la Salle Beausoleil. 
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VIE ASSOCIATIVE 

Amicale des donneurs 
de sang
Prochaine collecte de sang mardi 
15 et mercredi 16 novembre à  
l'Espace de Grippé. 
 Ý inscription sur dondesang.efs.

sante.fr (présentation obligatoire 
d'une pièce d'identité)

Armorhistel
Association de recherche historique 
sur les télécommunications
André Renault propose une confé-
rence/débat sur l'informatisation de 
la société mardi 8 novembre à 16h30 
à l'Espace Citoyen. 
 Ý entrée gratuite, sur inscription 

à conference@armorhistel.org

UPCC
L'Union du personnel communal 
organise sa bourse puériculture 
vêtements et jouets
Vendredi 11 novembre, de 9h à 13h, 
salle Paul Janson. Entrée libre.
 Ý  upcc@ville-cesson-sevigne.fr

Cinéma Le Sévigné
Le cinéma Le Sévigné et l'asso-
ciation "Lumières 35" organisent, 
en partenariat avec le rectorat de 
l'académie de Bretagne, un stage sur 
l'engagement samedi 19 novembre, 
de 9h30 à 12h30, à l'occasion de sa 

©
 A

bd
ou

l A
zi

z 
So

um
al

ia

FESTIVAL DES SOLIDARITÉS 
DU 18 NOVEMBRE AU 3 DÉCEMBRE

Ciné-débat lundi 28 novembre
"Gogo" de Pascal Plisson. Cinéma Le 
Sévigné à 20h30. Entrée : 4 € 

Expositions (entrée libre) 
• L'éducation est une urgence. 
Exposition proposée par l'ONG "aide 
et action". Du 18 au 3 décembre, hall 
du Pont des arts. 

• Olympiades inter-écoles 
Dogondoutchi Dankassari (Niger). 
Par l'association AESCD, du 18 au 3 
décembre, à la Médiathèque. 
• Les associations cessonnaises 
de solidarité de la plate-forme 
présentent leurs actions. Du 25 au 
3 décembre, hall du Pont des arts. 

Dans le cadre du festival national des solidarités Festisol, Cesson-Sévigné et 
ses associations de solidarité se mobilisent et organisent du 18 novembre 
au 3 décembre diverses actions en soutien à cette opération. Le thème de 
l'édition 2022 s'intitule "jeunesse, interculturalité, vivre-ensemble et enga-
gements". Cette année, la coordination de la manifestation est assurée par 
l'association d'échanges solidaires Cesson-Dankassari (AESCD). 

3e quinzaine des films américains 
et anglophones. Animé par Hussam 
Hindi. Tarif : 10 € (à régler sur place). 

Ensemble Partageons 
le Numérique
Conférence "Internet Sans Peur 
et Sans Reproche" vendredi 25 
novembre à 20h à l'Espace Citoyen. 
Animée par Pierre-Antoine Angelini, 
retraité, ingénieur en informatique. 
Gratuit. 
 Ý réservation conseillée au  

07 83 38 02 65

Chœur Sévigné
Concert du Chœur Sévigné, dirigé 
par Oleg Afonine, associé à l'Or-
chestre Métropolitain de Rennes, 
sous la direction de Philippe 
Legrand, dimanche 27 novembre à 
16h au Carré Sévigné. 
Tarifs : plein : 15 €, réduit : 8 € (pour 
les moins de 12 ans)
 Ý choeur.sevigne@gmail.com

Amicale des retraités 
Repas de Noël mardi 6 décembre à 
12h au Carré Sévigné. Tarifs : adhé-
rent 18 €, non adhérent 33 €.
 Ý inscription et règlement par 

chèque, avant le 29 novembre, 
uniquement auprès de votre 
délégué de quartier.

Cesson Art et Poésie
Les artistes peintres et sculpteurs 
changent de lieu d'exposition et pré-
sentent leurs œuvres le week-end au 
domaine de Bourgchevreuil (centre 
de loisirs). 10 % des ventes sont 
reversés à Vaincre la Mucoviscidose. 
 Ý cessonart.fr

Secours catholique
Rencontre autour d'un "Café 
loto" convivial et gratuit lundi 21 
novembre à 14h30 au centre  
paroissial Espace Jean XXIII,   
2, allée du Muguet. 
 Ý 06 74 43 08 69

Vestiaire solidaire
Dépôt-vente vêtements, chaussures, 
draps, couvertures, pour toute la 
famille. Reprise mardi 8 novembre à 
14h. Permanences les mardis,  
mercredis, jeudis de 14h à 17h au 
stade Roger Belliard. 
 Ý Martine Le Goff au 06 06 54 49 73

France Parrainages
L'antenne de Cesson-Sévigné a 
cessé ses activités. 
Les responsables Evelyne et 
Christian Beaufour remercient les 
associations qui ont permis de réali-
ser des projets en faveur des enfants 
démunis grâce à leur implication. 

Relais solidaire des écoles 
Manifestation de solidarité avec les 
élèves de Dankassari par les élèves 
de CM1 et de CM2 des écoles de 
Cesson-Sévigné sous la patronage 
des maires des deux communes. 
Jeudi 1er décembre -matin. 
 Ý informations sur    

ville-cesson-sevigne.fr



INFOS PRATIQUES

URGENCE

 › Centre anti-poisons 
02 99 59 22 22

 › Hôpital privé Sévigné 
02 99 25 50 50

 ›  Service d’urgence   
24 h/24 
02 99 25 52 49

 › Police nationale 
02 57 87 10 05 ou 17

 › Police municipale 
02 99 83 52 14 / 
06 09 35 73 92                             
(du lundi au vendredi, 
de 8h à 18h ; le 
samedi, de 8h à 16h) 
police.municipale@
ville-cesson-sevigne.fr

 › Pompiers : 18
 › SAMU 35 : 15
 ›  Urgence sans abri : 115
 › Pharmacies de garde 
32 37

 › Violences conjugales  
02 99 54 44 88 - 24h/24 
et 7 jours/7
3919 ou 114 numéro 
d’écoute national,
de 9h à 19h

 › Signalement en ligne 
arretonslesviolences.
gouv.fr

 › Violences sur les 
enfants : 119

Contacts utiles

SERVICES PUBLICS

 › RAM (relais assistants 
maternels) 

02 99 83 52 00
 › SOS parentalité 
09 74 76 39 63

 › CDAS 
(Centre Départemental 
d’Action Sociale)  : 
02 99 02 20 20 

 › MDPH 
(Maison 
Départementale 
des Personnes 
Handicapées)  :
0 800 35 35 05

 › La Croix Rouge 
09 70 28 30 00 (gratuit, 
7j/7 ; de 8h à 20h)

 › Solitud’écoute 
0 800 47 47 88 (asso-
ciation les Petits Frères 
des Pauvres) de 15h à 
20h, 7j/7

 ›  Eau du bassin   
rennais  
Service usagers :
02 23 22 00 00 ; 
eaudubassinrennais.fr ; 
Renseignements  : 
02 23 62 24 10

 ›  Voirie Rennes 
Métropole
02 23 62 29 82
metropole.rennes.fr

 › Déchetterie 
Lundi au samedi  : 9h-12h 
et 14h-18h (fermée le 
jeudi après-midi).   
0 800 01 14 31 (gratuit)

 › CPAM 
Permanence la plus 
proche de Cesson-
Sévigné : 2 place de la 
Gare à Rennes    
3646, ameli.fr

PERMANENCES

 › Action Emploi Cesson,
accueil sur rendez-vous 
place de Waltrop  
02 99 83 25 96 ou
pae.aec.cesson- 
sevigne@gmail.com 

 › Insertion sociale et 
professionnelle 

Permanence de We 
Ker, la mission locale 
(accueil des 16-25 ans 
sortis du système 
scolaire) le lundi et le 
jeudi de 9h à 17h30, au 
point accueil emploi. 
06 20 49 57 71
mvignolle@we-ker.org

 › Conciliateur de justice ,
Permanence jeudi 3 
novembre, de 10h à 12h 
et de 14h à 16h30 sur 
rendez-vous auprès de 
l’Espace Citoyen au 
02 99 83 52 00 

 › Couples et familles 
(conseil conjugal et 
familial)  :  prochaine 
permanence lundi 14 
novembre, de 14h à 
17h, au service d'action 
sociale et des solidarités 
de la mairie
06 02 50 69 39   
couplesetfamilles35@
gmail.com

 › CIDFF 35
(Centre d’informa-
tion sur les droits des 
femmes et des familles) 
Permanences jeudis 10 
et 24 novembre, de 14h 
à 16h30 ; 02 99 30 80 89

 › Clic’alli’âges 
Accueil sur rendez-vous  
02 99 77 35 13
Le Clic est une antenne 
de la MDPH (Maison 
Départementale 
des Personnes 
Handicapées)
0 800 35 35 05

 › Aide aux démarches 
administratives en ligne

Permanences jeudis 10 
et 24 novembre de 14h à 
17h, à l'Espace Citoyen.  
Sans rendez-vous. 



FISCALITÉ
Impôts, fiscalité, 
des questions ?
La Direction Régionale des 
Finances Publiques (DGFIP) 
déploie un réseau d'accueil 
de proximité pour vous 
permettre de poser facile-

ment vos questions à un 
interlocuteur (impôt sur 
le revenu, taxe foncière, 
droits de succession...).
 Ý permanence sans 

rendez-vous lundi 7 
novembre de 13h30 à 
17h à l'Espace Citoyen

INFOS PRATIQUES

Du 4/09/2022 au 
1er/10/2022 
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Urbanisme
Permis de construire 
accordés du 1er/09/2022 
au 1er/10/2022

 › Octroi 
• 47 route de Fougères : 

travaux d'extension de 
la salle de restauration

 › Octroi avec 
prescriptions
• 16 rue de la 

Rigourdière : création 
d'une extension pour la 
partie restaurant ; 

• place Sévigné : réamé-
nagement du parking à 
destination de la salle 
de sport, de l'école 
Beausoleil et de la 
maison médicale, réno-
vation de l'éclairage 
public et traitement 
des cheminements 
piétons ;

• 16 boulevard de 
Dézerseul : implan-
tation d'un relais de 
radiotéléphonie ; 

 ›  Lotissement
• 4, rue du Clos Courtel : 

création d'un lotisse-
ment de 7 lots à desti-
nation d'activités et de 
logements. 

       NAISSANCES
• Shanna BLANCHARD
• Léo ZHOU
• Gabriel DUCOT
• Andréa HUBY
• Léon MARCHAIS
• Jade MARCHAIS
• Chloé BROHY
• Marlon 

STRACQUADANIO
• Anna COULIBALY
• Côme TRÉMINTIN
• Lucas LACOCHE
• Hélio LEFEUVRE
• Romie CROIZÉ
• Gabrielle DEROUSSEN 

TENORIO

        MARIAGES
• Thomas MOORES 

et Stéphanie 
DECALONNE

• Grégory HELLER et 
Mélissa GIULIANO

• Jérémy HAMON et 
Emilie BLANCHET

• Daniel BEJARANO 
BOHORQUEZ et Hala 
AL SAMROUT

         DÉCÈS
• Camille BEAUMONT, 

88 ans
• Yves LARÔME, 77 ans
• Rose COQUILLON, 

veuve COTIN, 92 ans

1, Esplanade de l’Hôtel de Ville -02 99 83 52 00 
espace.citoyen@ville-cesson-sevigne.fr
ville-cesson-sevigne.fr

 › Mairie et Mairie-annexe 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h et de 13h à 17h15 (fermé au 
public le mardi matin, fermeture 
à 16h le vendredi). 

 › Accueil général - Espace Citoyen  
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h à 17h30 ; (fermé au 
public le mardi matin, fermeture 
à 16h le vendredi), le samedi, de 
9h à 12h. 

MAIRIE 

• Michel LECROSNIER, 
84 ans

• Erick GAUTIER, 64 ans
• Marie-Amélie 

PÉGEAULT, veuve 
MARZELLE, 87 ans

• Pierre LE GOFF, 93 ans
• Ludovic LERIDON,  

91 ans
• Myriam MARGUIN, 

épouse MAIRE, 78 ans
• Gérard PARYS, 89 ans
• Jean PLACIER, 83 ans
• René GAUDEZ, 91 ans 
• Monique PÂQUET, 

épouse BRUNEAU,  
82 ans 

Carnet 
Camille Baumont, figure du club 
du tir à l'arc, nous a quitté le 18 
septembre à l'âge de 88 ans. Il a 
présidé le club de 1997 à 2003, il a 
également été membre du bureau, 
responsable matériel, vice-président et président 
d'honneur, il a été décoré par la Ville de Cesson-
Sévigné et la FFTA. Au delà de l'archer apprécié de 
tous, Camille a été le MacGyver du Club, toujours 
disponible pour résoudre tous les petits et grands 
problèmes de matériel. La municipalité adresse 
ses sincères condoléances à la famille. 



TRAVAUX EN COURS

CESSON-SÉVIGNÉ - VIA SILVA 
À 10 min à pied de la ligne B du métro

LE PALATINLE CAPITOLE

L’AVENTIN

APPARTEMENTS DU T2 AU T6     

PROCHAINEMENT
VILLA HESTIA

02 99 78 00 00
neuf@giboire.com
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